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CONTRAT RELATIF A L’OCTROI D’UNE SUBVENTION D’INVESTISSEMENT 

 
 

 
Entre  
 
L’agence du numérique de la sécurité civile,  
Représentée par M. MONNERET MICHEL, directeur de l’agence,  
101 rue de Tolbiac  
75013 Paris  
ci-après désignée sous le terme « l’ANSC »,  
 
D’une part, 
 
Et 
 
Le Service départemental d’incendie et de secours de la Loire,  
Représenté par M. Georges ZIEGLER 
Le Président du conseil d’administration 
8 rue du Chanoine Ploton – CS 50541 
42007 SAINT-ETIENNE CEDEX 1 
ci -après désigné sous le terme « le SDIS de la Loire »,  
 
D’autre part, 
 
 
PREAMBULE 
 
L’agence du numérique de la sécurité civile a été créée par le décret n° 2018-856 du 8 octobre 2018. 
En vertu du décret n° 2019-19 du 9 janvier 2019 relatif au système d’information et de 
commandement unifié des services d’incendie et de secours et de la sécurité civile « NexSIS 18-
112 », l’ANSC a la responsabilité des études, de la conception, du développement, du déploiement 
et de la mise à disposition des systèmes et applications, de la formation et de l'assistance, de 
l'entretien, de la maintenance et de l'exploitation, de l'organisation et de la gestion technique, 
administrative et financière des services offerts par le système d'information et de commandement 
unifié NexSIS 18-112. 
 
Ce projet est guidé par une triple ambition :  
 

1. améliorer le service aux citoyens, aux services d’incendie et de secours et à ceux 
de la sécurité civile pour faciliter l’accès aux secours, le traitement des appels d’urgence 
et la mobilisation des ressources qui permettent jour après jour de sauver des vies ; 
 

2. apporter une forte interopérabilité des services de sécurité, de santé et de 
secours afin de permettre une gestion interdépartementale et inter-forces des 
opérations ; 

 

 
3. propulser l’ensemble des acteurs de la sécurité civile à l’ère digitale en créant une 

plateforme numérique qui permette : i/ une collaboration et un échange de données 
facilités entre les SIS et les partenaires de la chaîne de secours ; ii/ d’intégrer l’innovation 
dans des cycles courts et peu coûteux. 
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Par ailleurs, la compétence juridique de réception et de traitement des alertes du 18 et du 112, ainsi 
que la gestion opérationnelle qui s’ensuit, sont du ressort des services d’incendie et de secours (SIS), 
en application de l’article L. 1424-44 du code général des collectivités territoriales (CGCT). En outre, 
l’obligation d’assurer le financement des moyens nécessaires à la réalisation de ces compétences 
est prévue pour les SIS par l’article L.1424-12 du même code. C’est dans ce cadre que les SIS ont 
pris en charge l’acquisition des systèmes de gestion des alertes et de gestion opérationnelle (SGA-
SGO) et qu’ils continueront à être les principaux financeurs du programme NexSIS 18-112.  
 
L’instruction budgétaire et comptable M61 des SIS en vigueur au 1er janvier 2019 autorise le 
versement de subventions au titre de projets nationaux.  
 
Enfin, l’ANSC agit en qualité de prestataire de services de l’État, des services d'incendie et de secours 
et de tout organisme public ou privé chargé d'une mission de service public dans le domaine de la 
sécurité civile. A ce titre, son financement repose sur un modèle économique hybride, ses ressources 
provenant aussi bien de l’État que des SIS.  
 
Les modalités d’application ont été approuvées par le conseil d’administration de l’ANSC du 29 mai 
2019.  
 
Le principe de subventions d’investissement et les montants associés ont été approuvés par le bureau 
du conseil d’administration du SDIS de la Loire le 26 mai 2020. 
 

----------------- 
  



 
 
 

ANSC - SIS 
Contrat relatif à l’octroi d’une subvention d’investissement 

 

Page 3 sur 5 
 

 
Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
 
ARTICLE 1 – OBJET DU CONTRAT ET ENGAGEMENTS DE L’ANSC 
 
Par le présent contrat, l'ANSC s’engage à assurer la mise en service du projet NexSIS 18-112 auprès 
du SDIS de la Loire.  
 
La subvention apportée par le SIS à l’ANSC concerne la mise en œuvre des missions qui lui ont été 
confiées par le décret n° 2019-19 du 9 janvier 2019 relatif au système d'information et de 
commandement unifié des services d'incendie et de secours et de la sécurité civile « NexSIS 18-
112 ». Ce système met en œuvre les systèmes et applications nécessaires : 
 

- au traitement des alertes reçues au travers des numéros d'appel d'urgence 18 et 112 ; 
 

- aux communications entre la population et les services de secours d'urgence ; 
 

- à la gestion opérationnelle et à la gestion de crise assurées par les services d'incendie et de 
secours et ceux de la sécurité civile ; 
 

- à l'interopérabilité avec les systèmes d'information des organismes publics et privés 
concourant à la sécurité civile, notamment ceux des services de sécurité publique et de santé. 

 

L’analyse des coûts prévisionnels du programme NexSIS 18-112, tant pour sa réalisation que son 
activité optimale pérenne, a permis d’identifier, en complément des dotations de l’État, le besoin d’une 
contribution complémentaire des SIS pour assurer la conception, le développement et le déploiement 
du programme NexSIS 18-112, prévu entre 2019 et 2025.  

 
La subvention d’investissement vise à financer la conception, le développement de NexSIS 18-112 
ainsi que la mise à disposition de l’ensemble des infrastructures et du matériel nécessaires à sa mise 
en service.  
 
 
ARTICLE 2 - DURÉE DU CONTRAT 
 
Le contrat est conclu pour les années 2020 à 2025. 
 
 
ARTICLE 3 - MONTANT DE LA SUBVENTION 
 
Afin de soutenir l’ensemble des actions de l’ANSC mentionnées à l’article 1 du présent contrat, et à 
la condition que cette dernière respecte toutes les clauses du présent contrat, le SDIS de la Loire 
s’engage à verser à l’ANSC une subvention d’investissement s’élevant à 1 270 000 €.  
 
 
ARTICLE 4 - MODALITÉS DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION 
 
Le SDIS de la Loire procédera au versement de la subvention selon l’échéancier ci-dessous :  
 

 Juin 2020 : 635 000 € 
 Janvier 2021 : 635 000 €  
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ARTICLE 5 – EFFETS DE LA SUBVENTION SUR LES REDEVANCES 
 
Les subventions versées par les SIS ont vocation à financer les dépenses d’études, de 
développement et de déploiement de la solution NexSIS actuellement supportées par l’ANSC. A 
l’issue du déploiement de la solution au sein des SIS, ces derniers verseront au bénéfice de l’ANSC 
des redevances au titre de l’exploitation de la solution.  
 
La tarification appliquée au SDIS de la Loire pour l’exploitation de la solution tiendra compte du 
montant de subvention versée préalablement par le SDIS de la Loire et de la capacité financière de 
l’ANSC.  
 
 
ARTICLE 6 – CONTROLE EXERCÉ PAR LE SIS 
 
L’ANSC respecte le programme des actions mentionnées à l’article 1 du présent contrat. 
 
L’ANSC s’engage à faciliter le contrôle par le SIS, tant d’un point de vue quantitatif que qualitatif, de 
la réalisation des actions prévues, de l’utilisation des aides attribuées et d’une manière générale de 
la bonne exécution du présent contrat. 
 
L’ANSC s’engage à fournir un rapport financier annuel sur les opérations d’investissement réalisées 
au titre du programme NexSIS 18-112 et retraçant l’utilisation des subventions d’investissement 
perçues.  
 
L’ANSC fournit par ailleurs chaque année à son conseil d’administration un compte financier certifié 
(bilan, compte de résultat et annexes) ainsi qu’un rapport d’activités, portant sur la réalisation des 
actions prévues à l’article 1 du présent contrat. 
 
 
ARTICLE 7 – DIFFICULTES RENCONTREES EN COURS DE CONVENTION 
 
En cas d’inexécution, de modification ou de retard substantiels dans la mise en œuvre du présent 
contrat par l’ANSC, cette dernière en informe son conseil d’administration dès sa prochaine séance 
et le SIS dans les plus brefs délais.  
 
Dans un délai de 30 jours à compter de l’information portée à la connaissance du SDIS de la Loire, 
l’ANSC et le SDIS s’engagent à déterminer d’un commun accord les conditions de résolution des 
difficultés rencontrées. A défaut d’accord entre l’ANSC et le SDIS de la Loire, ce dernier est libéré de 
ses obligations et est en droit de solliciter le remboursement des sommes déjà versées au titre du 
subventionnement du projet NexSIS 18-112.  
 
En cas d’inexécution, de modification ou de retard substantiels dans la mise en œuvre du présent 
contrat par le SDIS de la Loire, ce dernier en informe l’ANSC dans des délais les plus brefs. Dans un 
délai de 30 jours à compter de l’information portée à la connaissance de l’ANSC, le SDIS de la Loire 
et l’ANSC s’engagent à déterminer d’un commun accord les conditions de résolution des difficultés 
rencontrées.  
 
A défaut d’accord entre le SDIS de la Loire et l’ANSC, cette dernière est libérée de ses obligations et 
est en droit de conserver le montant des subventions déjà versées par le SIS au titre du 
subventionnement du projet NexSIS 18-112. L’ANSC procédera alors au remboursement total ou 
partiel des subventions (selon l’avancée des travaux de la solution NexSIS et de la capacité financière 
de l’ANSC) au SDIS de la Loire.  
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ARTICLE 8 - LITIGES 
 
Les parties s’efforcent de rechercher les éléments de droit ou de fait en vue d’une solution amiable 
et équitable des litiges nés à l’occasion de l’exécution du présent contrat. 
 
Tout litige résultant de l’interprétation ou de l’exécution du présent contrat est du ressort du tribunal 
administratif de Paris.  
 
 
ARTICLE 9 - EXECUTION DU CONTRAT 
 
Les signataires sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l’exécution du présent contrat. 
 
 
Fait en deux exemplaires originaux  
 
 
 
 
 
 
 

 
A Saint-Etienne, le     A ………………………………, le 

………………. 
 
 
 
 
 

Pour le SDIS de la Loire, 
Le Président du conseil d’administration 

 
 
 
 

Georges ZIEGLER 

Le Directeur de l’ANSC, 
 
 
 
 
 

…………………………………….. 
 

 
 


